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ATTENDU QUE l’article 58 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat du directeur général est d’une durée
d’au plus cinq ans et que le directeur général doit résider
dans la localité où est situé le quartier général de la
Sûreté du Québec ou dans son voisinage immédiat ;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de
l’article 65 de cette loi énoncent que le régime de retraite
établi en vertu de la Loi sur le régime syndical applicable
à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14) s’applique à
tous les membres de la Sûreté, sauf aux officiers, et que
le gouvernement peut toutefois rendre ce régime de
retraite applicable, avec ou sans modification, notam-
ment au directeur général ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 66 de la
Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1) prévoit que la retraite
est obligatoire pour tout membre de la Sûreté après
35 ans de service ou à l’âge de 65 ans, selon la première
éventualité ;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 66 de cette
loi prévoit que gouvernement peut fixer un nombre
d’années de service différent de celui prévu au premier
alinéa de cet article lorsqu’il rend le régime de retraite
visé au premier alinéa de l’article 65 applicable au
directeur général notamment ;

ATTENDU QUE monsieur Florent Gagné a été nommé
de nouveau directeur général de la Sûreté du Québec par
le décret numéro 577-2001 du 16 mai 2001, que son
mandat expirera le 30 juin 2003 et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Normand Proulx, directeur générai
adjoint à la Sûreté du Québec, soit nommé directeur
général de la Sûreté du Québec pour un mandat de cinq ans
à compter du 1er juillet 2003, au salaire annuel de 153 643 $,
en remplacement de monsieur Florent Gagné ;

QUE les conditions relatives à l’exercice des fonctions
de monsieur Normand Proulx comme directeur général
de la Sûreté du Québec soient celles prévues au Règle-
ment concernant la rémunération et les conditions rela-
tives à l’exercice des fonctions des officiers de la Sûreté
du Québec adopté par le décret numéro 1224-2001 du
10 octobre 2001 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées, à l’exception des
dispositions particulières relatives à la rémunération
(article 4) et aux dépenses de fonction (article 17) ;

QUE l’allocation annuelle de dépenses de fonction de
monsieur Normand Proulx à titre de directeur général de
la Sûreté du Québec soit fixée à 4 830 $ ;

QUE conformément aux premier et deuxième alinéas
de l’article 65 et à l’article 66 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1), monsieur Normand Proulx participe
au régime de retraite des membres de la Sûreté du Québec
approuvé par le C.T. 181151 du 18 août 1992, compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées, et ce, malgré la limite de 35 années de
service ;

QU’à la fin de son mandat comme directeur général
de la Sûreté du Québec, la rente de retraite de monsieur
Normand Proulx soit calculée sur le nombre total de ses
années de service à la Sûreté du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40837

Gouvernement du Québec

Décret 700-2003, 25 juin 2003
CONCERNANT l’acquisition par expropriation d’une
servitude de passage temporaire pour le réaménage-
ment du rond-point De L’Acadie de l’autoroute 40,
également désignée autoroute Métropolitaine, située
en la Ville de Montréal (D 2003 68004)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE pour améliorer les accès du rond-point
De L’Acadie sur une partie de l’autoroute 40, également
désignée autoroute Métropolitaine, il y a lieu que le
ministre des Transports soit autorisé à acquérir par
expropriation une servitude de passage temporaire ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir par expropriation la servitude de passage temporaire
décrite ci-après, à savoir :
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1) Acquisition d’une servitude de passage tempo-
raire sur une partie de l’autoroute 40, également dési-
gnée autoroute Métropolitaine, située en la Ville de Mon-
tréal, dans la circonscription électorale de Mont-Royal,
selon le plan AA80-5200-02-18 (projet 20-5200-9681)
des archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40838

Gouvernement du Québec

Décret 701-2003, 25 juin 2003
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles, avec les biens meubles accessoires,
pour la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 195, située en la Paroisse de Saint-Léon-
le-Grand (D 2003 68010)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée par le gouvernement aux conditions qu’il déter-
mine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 195, située en la Paroisse de Saint-Léon-le-Grand,
dans la circonscription électorale de Matapédia, selon le
plan AA20-3371-9810-1 (projet 20-3371-9810) des
archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40839

Gouvernement du Québec

Décret 702-2003, 25 juin 2003
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 327, située dans le Canton d’Harrington (D 2003
68008)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée par le gouvernement aux conditions qu’il déter-
mine ;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec les biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 327, située dans le Canton d’Harrington, dans la
circonscription électorale d’Argenteuil, selon le plan
AA20-5574-01A1 (projet 20-5574-01A1) des archives
du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

40840


